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Définition des fonctions 
 

Les auxiliaires de puériculture territoriaux constituent un cadre d'emplois médico-social 
de catégorie C. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'auxiliaire de puériculture de 1ère classe, 
d'auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe et d’auxiliaire de puériculture principal 
de 1ère classe 

Les auxiliaires de puériculture participent à l'élaboration et au suivi du projet de vie de 
l'établissement. Ils prennent en charge l'enfant individuellement et en groupe, 
collaborent à la distribution des soins quotidiens et mènent les activités d'éveil qui 
contribuent au développement de l'enfant. 

 


